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Préparation à l’inspection cave bio 
 
prêt Pas im-

portant 

Points de contrôle 

  
Liste de l’assortiment: 

Liste de tous les produits biologiques que vous transformez (à façon). 

      

  
Recettes actuelles: 

Toutes les recettes incluant les auxiliaires de transformation, les additifs, 

les cultures de microorganismes et les enzymes. Sous forme écrite, 

datées et signées.       

  
Certificat bio des fournisseurs 

• Acquisition chez des producteurs 

• Acquisition chez des transformateurs/ marchands 

→ Vous devez prouver que vous avez contrôlé que vos fournisseurs ont été 

certifiés. Le contrôle de la certification peut être fait de deux manières: 

1) par Internet www.bio-inspecta.ch. Veuillez confirmer votre contrôle 

par une notice sur votre liste des fournisseurs. Ces indications 

seront vérifiées lors du contrôle 

2) par une copie papier des certificats des fournisseurs 

→ En cas d’achats de petites quantités dans le commerce de détail, veuillez 

conserver la quittance de caisse et l’étiquette. 

→ Tous ces certificats doivent être présentés pour contrôle. 

      

  
• Importateurs 

• La liste continue de toutes les importations 

• Classeur Bio avec les copies des factures des fournisseurs, copie des 

factures de l’entreprise, original du certificat de contrôle, copie de 

la quittance douanière 

• reconnaissance des labels privés (certificat Demeter, tampon de BIO 

SUISSE sur le certificat de contrôle) 

• Permis individuel d’importation si l’importation provient d’un pays 

ne faisant pas partie de la liste positive de l’ordonnance fédérale bio 

(annexe 4) 

      

  
Contrôle du flux de la marchandise:  

Veuillez préparer: 

• Vous pouvez utiliser le formulaire annexé afin de préparer le 

contrôle du flux de la marchandise. Si vous possédez déjà une 

forme électronique des protocoles de transformation, vous ne devez 

pas remplir ce formulaire 

• Protocoles de transformation (ou tout autre preuve de fabrication) 

de cette année et de l’an passé. Classés chronologiquement, 

éventuellement électroniquement. 

      

  
Contrôle à l’entrée 

• Comment est organisé votre contrôle d’entrée des marchandises?  

• Existe-t-il un système de réclamation lorsque la marchandise n’est 

pas conforme? (indications orales) 

• Documentation écrite des arrivages 

      

  
Descriptifs actuels des étapes de transformation: 

→ Veuillez contrôler l’actualité des descriptifs de la transformation déjà 

fournis dans le passé sur leur actualité. En discuter avec l’inspectrice/ 

l’inspecteur.       

mailto:admin@bio-inspecta.ch
http://www.bio-inspecta.ch/
http://www.bio-inspecta.ch/
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prêt Pas im-

portant 

Points de contrôle 

  
Confirmations: 

Confirmations écrites concernant l’absence d’OGM pour les additifs à risque 

(p.ex.: Levures, cultures d’inoculation, Acides tartriques, pectinases). Deux 

variantes sont possibles: 

• Le produit se trouve dans la banque de données infoXgen.com. → 

Aucun papier n’est nécessaire 

• Le produit n’est pas référencé: veuillez absolument faire remplir le 

formulaire «Zusicherungserkl.CH_F.pdf» par votre fournisseur. Voir 

sur www.infoxgen.com →Rechtliches → Zusicherungserklärung 

      

  
Séparation: Mesures de séparations prises lors du stockage 

→ Les cuves contenant le vin bio doivent être clairement reconnaissables 

→ Examen visuel sur place 

      

  
Séparation: Mesures de séparation prises lors de la transformation 

→ Données sur les descriptifs de transformation, Examen visuel sur place, 

demandes d’informations aux collaborateurs. 

      

 

http://www.infoxgen.com/
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Carte comptable CFCV pour les entreprises bio  
Page 3 

 

N° d'entreprise CFCV: 

Désignation du vin: Millésime: N°d'art.: Feuille: 
 

Pièces 
justifi-
cative

s n° 

Date 

Entrée d'automne 
(EA)/désignation (EA = gain 

net incl. vin assemblé + 
sucrage) Label Statut 

Entrée 

Stock 
en vrac 
courrant 

Sortie 

Total Gain 
En 

vrac 
Coupa

ge Part 

75 cl 
Bouteil-

les 

50 cl 
Bouteil-

les 

_____ 
cl Bou-
teilles 

En 
vrac 

75 cl 
Bouteil

-les 

50 cl 
Bouteil

-les 

_____ 
cl Bou-
teilles Contrôle 

Inspect
eur 

désignation code1) code2) kg % litres litres % nombre nombre 

nombr

e litres litres 

nombr

e 

nombr

e 

nombr

e date visa 

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    
1 Label: OBio = Ordonnance Bio ou Bio UE, BS = Bio Suisse (Bourgeon), D = Demeter 
2 Statut: N = non biologique, R = reconversion, B = biologique  
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Carte comptable CFCV pour les entreprises bio  
Page 4 

 

N° d'entreprise CFCV: 

Désignation du vin: Millésime: N°d'art.: Feuille: 
 

Pièces 
justifi-
cative

s n° 

Date 

Entrée d'automne 
(EA)/désignation (EA = gain 

net incl. vin assemblé + 
sucrage) Label Statut 

Entrée 

Stock 
en vrac 
courrant 

Ausgang 

Total Gain 
En 

vrac 
Coupa

ge Part 

75 cl 
Bouteil-

les 

50 cl 
Bouteil-

les 

_____ 
cl Bou-
teilles 

En 
vrac 

75 cl 
Bouteil

-les 

50 cl 
Bouteil

-les 

_____ 
cl Bou-
teilles Contrôle 

Inspect
eur 

désignation code1) code2) kg litres litres litres % nombre nombre 

nombr

e litres litres 

nombr

e 

nombr

e 

nombr

e date visa 

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    
1 Label: OBio = Ordonnance Bio ou Bio UE, BS = Bio Suisse (Bourgeon), D = Demeter 
2 Statut: N = non biologique, R = reconversion, B = biologique 


	ChkBox: Off
	ChkBox-0: Off
	Recettes actuelles: Off
	ChkBox-1: Off
	Certificat bio des fournisseurs: Off
	ChkBox-2: Off
	ChkBox-3: Off
	ChkBox-4: Off
	Controle du flux de la marchandise: Off
	ChkBox-5: Off
	Controle a Ientree: Off
	ChkBox-6: Off
	Descriptifs actuels des etapes de transformation: Off
	ChkBox-7: Off
	ChkBox-8: Off
	ChkBox-9: Off
	Separation Mesures de separations prises lors du s: Off
	ChkBox-10: Off
	Separation Mesures de separation prises lors de la: Off
	N dentreprise CFCV: 
	Designation du vin: 
	Millesime: 
	Ndart: 
	Feu iile: 
	N dentreprise CFCV-0: 
	Designation du vin-0: 
	MiIlesime: 
	Ndart-0: 
	Feuilie: 


